
Le Bureau des Archers Carabiniers
sous l'organisation de la Compagnie d’Arc de Mitry-Mory

vous invite à participer au PRIX D’AUTOMNE

Dimanche 3 septembre 2023

Tir sur cibles Suisses
à 50 m, de cadet à senior  - à 30 m, pour les benjamins et minimes

et à 15 m pour les poussins

2 fois 30 flèches, par volées de 3 flèches.

Départ 1 : 9h 00 – Départ 2 : 13 h 30

La participation au prix d’automne est réservée aux sociétaires des archers carabiniers licenciés à la FFTA.
(Adhésion à vie 3 € avec remise de la carte). Le Prix d’Automne 6,5 € toutes catégories + cotisation annuelle 1 € si celle-ci n‘a 

pas été acquittée au prix de Printemps.   Règlement : http://archers.carabiniers.free.fr

Récompenses
Arc classique : aux 3 premiers de chaque catégorie, Dames et Hommes.

Poussin-Benjamin-Minime-Cadet-Junior-Senior-S1-S2-S3
Arc à poulies : Dames et Hommes  Arc droit : Dames et Hommes 

Autres arcs et Barebow : Dames et Hommes
Prix par équipe de 3 tireurs classique à 50 mètres.

Prix par équipe de 3 tireurs poulies à 50 mètres.
Prix par équipe de 3 tireurs arc droit à 50 mètres.

Remise des récompenses des Prix de Printemps
et d’Automne vers 17 h 30

ATTENTION : Nouveau lieu !

Terrain d’honneur de Rugby
(En face de l’école Guy Moquet)
144/146  avenue du 8 mai 1945 - 77290 Mitry-Mory

http://archers.carabiniers.free.fr/


Feuillet d'inscription    ARCHERS CARABINIERS 2023 - Prix d'automne 
 

COMPAGNIE / CLUB : ………………………………………………………………………………………………………. 

Responsable des inscriptions : ………………………………………………………………..Téléphone ……………………………..…………….... 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………..…………………..….………….. 

e-mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………….. 

 
  

NOM 
 

PRENOM 
 

N° licence 
 

Catégorie Arme 

K-CL-AD-
AU 

Départ 

9h00 

Départ 

13h30 

Prix 

d'automne 
6,5€ 

Cotisation 

annuelle 

1€ 

 
Adhésion 

3€ 

1           
2           

3           

4           

5           

6           

7           

8           

9           

10           

 
Prix d'automne 6,5€ X.............   =   ………………… 

Cotisation annuelle  1 € X...............   =   ………………… 

Adhésion si vous ne l'avez pas déjà (à vie) 3 € X……=   ………………… 

Chèque à l'ordre de l’USJM TIR A L'ARC d'un montant de     ............................... 

 

Inscriptions à retourner à : 
DE ROZARIO Jean-Guy et/ou BOURBON Pascale 
147 av. du Général de Gaulle - N 351 - 77270 VILLEPARISIS 
06 07 61 57 76 (J Guy) 06 70 40 10 06 (Pascale)  
Adresses mail : pbourbon.tiralarc@gmail.com et/ou jgarc.mitry@gmail.com 

mailto:pbourbon.tiralarc@gmail.com
mailto:jgarc.mitry@gmail.com

